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Résumé 

 Le présent rapport est soumis en application de la résolution 18/18 du Conseil des 

droits de l’homme, par laquelle celui-ci a invité la présidence du Conseil d’administration du 

Fonds de contributions volontaires des Nations Unies pour la coopération technique dans le 

domaine des droits de l’homme à lui présenter chaque année, à partir de sa vingtième session, 

un rapport complet sur les travaux du Conseil d’administration. Conformément à la 

résolution 36/28, le présent rapport est soumis au Conseil pour examen à sa cinquante-

cinquième session, en mars 2024. Il rend compte des activités du Conseil d’administration 

du Fonds de contributions volontaires depuis le précédent rapport de la présidence 

(A/HRC/52/80). 
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 I. Introduction 

 A. Contexte 

1. Créé par la Commission des droits de l’homme dans sa résolution 1987/38, le Fonds 

de contributions volontaires des Nations Unies pour la coopération technique dans le 

domaine des droits de l’homme reçoit des contributions volontaires de gouvernements, 

d’organisations et de particuliers. Il a pour objectif de soutenir financièrement des activités 

de coopération technique visant à mettre sur pied ou à renforcer des institutions, des 

infrastructures et des cadres juridiques nationaux ou régionaux en vue de favoriser 

durablement l’application des normes internationales relatives aux droits de l’homme. 

2. Le Conseil d’administration du Fonds est opérationnel depuis 1993 ; le Secrétaire 

général désigne ses membres pour un mandat de trois ans, renouvelable une fois. Le Conseil 

d’administration a pour mission d’aider le Secrétaire général à rationaliser et à améliorer le 

programme de coopération technique. Il se réunit deux fois par an et rend compte de ses 

travaux au Secrétaire général et au Conseil des droits de l’homme. Ses membres sont 

actuellement Azita Berar Awad (République islamique d’Iran) (Présidente), Nozipho 

January-Bardill (Afrique du Sud), Santiago Corcuera-Cabezut (Mexique), Margaret 

Nicholson (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord) et Dainius Püras 

(Lituanie). La présidence est tournante et chaque membre élu au poste de président assure au 

moins deux sessions du Conseil d’administration et un compte rendu oral au Conseil des 

droits de l’homme. À sa cinquante-sixième session, le Conseil a réélu Mme Berar Awad à la 

présidence, pour un mandat qui a pris effet le 1er juin 2023. 

 B. Mandat 

3. L’approche du Conseil d’administration est exposée dans le rapport annuel du 

Secrétaire général au Conseil des droits de l’homme établi en 20111. Durant la période 

considérée, le Conseil d’administration a continué de multiplier les possibilités de formuler, 

de sa propre initiative, des orientations précises sur la coopération technique dans le domaine 

des droits de l’homme, y compris sur le soutien apporté au moyen des ressources du Fonds 

de contributions volontaires pour aider les États Membres à développer leur capacité de 

s’acquitter efficacement de leurs obligations en matière de droits de l’homme et à mettre en 

commun leurs bonnes pratiques. 

4. Les membres du Conseil d’administration, en tant également que membres du Conseil 

d’administration du Fonds de contributions volontaires pour l’assistance financière et 

technique aux fins de l’application des recommandations issues de l’Examen périodique 

universel, fournissent au Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme 

(HCDH) des orientations et des conseils visant à améliorer l’efficacité de l’assistance 

technique et du soutien financier apportés aux États pour les aider à mettre en œuvre les 

recommandations faites dans le cadre de l’Examen périodique universel et d’autres 

mécanismes internationaux. En 2023, le Conseil d’administration a continué d’appuyer les 

efforts déployés par le HCDH pour optimiser les directives formulées à l’intention des 

partenaires des Nations Unies aux fins de la mise en application des textes issus de l’Examen 

périodique universel et de la compilation des bonnes pratiques relatives à l’utilisation de ce 

mécanisme. L’Examen périodique universel et les autres mécanismes internationaux des 

droits de l’homme restent des points d’ancrage importants pour promouvoir les droits de 

l’homme dans les États Membres et fournissent des orientations précieuses pour les activités 

d’appui menées par l’ONU et le HCDH. 

5. En 2023, le nombre de demandes tendant à ce que le HCDH établisse une présence 

ou apporte un appui au niveau national a continué d’augmenter. Cette augmentation concerne 

aussi bien les demandes d’appui adressées aux bureaux régionaux du HCDH par des États 

Membres dans lesquels le Haut-Commissariat n’entretient pas de présence que celles faites 

par des équipes de pays des Nations Unies tendant à ce qu’une conseillère ou un conseiller 
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pour les droits de l’homme soit déployé dans le bureau de la coordonnatrice ou du 

coordonnateur résident concerné, ainsi que les demandes au titre d’autres types de projets 

d’appui technique. Le soixante-quinzième anniversaire de la Déclaration universelle des 

droits de l’homme et le trentième anniversaire de la Déclaration et du Programme d’action 

de Vienne ont inspiré les États Membres à intensifier la coopération avec le HCDH, 

notamment à renforcer le soutien en faveur de la coopération technique dans le domaine des 

droits de l’homme. Le Conseil d’administration juge très encourageante cette hausse du 

nombre de demandes de coopération technique et de services consultatifs formulées par les 

États, notamment dans le cadre des travaux du Conseil des droits de l’homme, au HCDH, 

invité à agir seul ou en collaboration avec d’autres entités des Nations Unies. 

6. Le Conseil d’administration a continué de faciliter le partage de données d’expérience 

et d’inciter les États à élargir les partenariats avec le HCDH et, bien souvent, avec d’autres 

entités des Nations Unies et des partenaires bilatéraux afin de bénéficier de services 

consultatifs et d’une assistance technique dans le domaine des droits de l’homme. Il se réjouit 

en particulier de la volonté grandissante des États Membres de partager les bonnes pratiques 

et les résultats obtenus grâce à la coopération technique dans le domaine des droits de 

l’homme avec le HCDH et d’autres partenaires des Nations Unies, ainsi qu’avec des 

partenaires bilatéraux, régionaux et internationaux. Les États membres et les États 

observateurs du Conseil des droits de l’homme ainsi que les partenaires nationaux avec 

lesquels le Conseil d’administration s’est entretenu ont témoigné de cette détermination, qui 

est également saluée dans les résolutions pertinentes du Conseil des droits de l’homme, dont, 

récemment, les résolutions 53/11 et 54/28. En 2023, le Conseil d’administration a continué 

de dispenser au HCDH et à d’autres partenaires des Nations Unies des conseils sur les 

moyens de renforcer la coopération technique, notamment dans le cadre des propositions du 

Secrétaire général relatives à la réforme du système des Nations Unies. 

7. Dans le contexte de son mandat consistant à faciliter le soutien aux programmes et 

initiatives de coopération technique tendant à renforcer la protection de tous les droits de 

l’homme − économiques, civils, culturels, politiques et sociaux −, le Conseil 

d’administration a continué d’examiner, avec le HCDH et les États, les moyens de renforcer 

les partenariats pour faire face aux conséquences des crises mondiales, en particulier aux 

effets persistants de la pandémie de maladie à coronavirus (COVID-19) ainsi qu’aux 

répercussions de l’inflation, de l’insécurité alimentaire, des conflits et des changements 

climatiques, qui tendent à creuser les inégalités. Dans tous ces domaines, l’accent est mis sur 

la mise en place de programmes visant à remédier aux coûts associés aux lacunes existantes 

en matière de droits de l’homme et sur les économies permises par l’action préventive à 

laquelle contribue la coopération technique dans le domaine des droits de l’homme. 

 II. Activités du Fonds de contributions volontaires  
et du Conseil d’administration 

8. Comme les années précédentes, le Conseil d’administration a pu tenir une session 

dans un pays où le HCDH est présent. Les visites de pays et les discussions sur le terrain avec 

les présences du HCDH, d’autres entités des Nations Unies et les partenaires nationaux et 

régionaux sont des outils essentiels qui lui permettent de continuer à dispenser des conseils 

pratiques éclairés au sujet des programmes de coopération technique aux niveaux national et 

régional. 

9. Le Conseil d’administration a tenu sa cinquante-sixième session du 24 au 26 mai 2023 

à Genève. Il s’agissait de la première session tenue en présentiel à Genève depuis 2019 et la 

pandémie de COVID-19. Toutefois, entre 2019 et 2023, le Conseil d’administration avait 

tenu des réunions en ligne et s’était rendu dans des pays de diverses régions, poursuivant le 

dialogue avec le HCDH et un large éventail de partenaires dans des contextes très variés. 

C’était donc la première fois qu’il avait la possibilité d’avoir des discussions ciblées avec 

Volker Türk, depuis que celui-ci avait été nommé Haut-Commissaire des Nations Unies aux 

droits de l’homme, ainsi qu’avec les différents services du HCDH jouant un rôle essentiel 

dans la conception des activités de coopération technique au niveau national. Au cours de la 

session, le Conseil d’administration a examiné, avec de nombreux spécialistes et partenaires, 

la manière dont le HCDH pouvait renforcer la coopération technique dans le domaine des 

http://undocs.org/fr/A/HRC/RES/53/11
http://undocs.org/fr/A/HRC/RES/54/28
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droits de l’homme, compte tenu des difficultés rencontrées et des perspectives offertes dans 

la mise en œuvre du mandat que lui ont confié les États Membres comme suite à la 

Déclaration et au Programme d’action de Vienne. 

10. La cinquante-septième session s’est tenue en Asie centrale du 12 au 17 novembre 

2023 ; il s’agissait de la première visite du Conseil d’administration dans la région. Celui-ci 

s’est rendu dans deux pays où le HCDH entretient une présence sur le terrain, à savoir le 

Kirghizistan (Bichkek, du 12 au 14 novembre) et le Kazakhstan (Almaty et Astana, du 15 au 

17 novembre), et a tenu des réunions en ligne avec des interlocuteurs d’autres pays. Lors de 

cette session, il s’est penché sur la coopération technique et les services consultatifs que 

fournit le HCDH, par l’intermédiaire du Bureau régional pour l’Asie centrale et des 

conseillers pour les droits de l’homme déployés au Kazakhstan et au Tadjikistan, pour 

renforcer le respect des droits de l’homme dans les pays de la région. En outre, il s’est 

entretenu avec la Haute-Commissaire adjointe aux droits de l’homme, le Directeur de la 

Division des opérations sur le terrain et de la coopération technique du HCDH, des experts 

et des partenaires au sujet du soutien apporté aux programmes gérés par les bureaux 

régionaux du Haut-Commissariat et de la pertinence de ces programmes s’agissant de 

répondre aux besoins spécifiques des pays, notamment dans le cadre de la collaboration entre 

le HCDH et les équipes de pays des Nations Unies de la région. 

11. Mme Berar Awad a présidé ces sessions. Le Conseil d’administration a en outre 

examiné l’état d’exécution du plan de travail et du plan de dépenses du Fonds de 

contributions volontaires, y compris l’état du financement du plan de dépenses du Fonds pour 

2023. Il a approuvé le plan de travail proposé pour 2024 à sa cinquante-septième session. 

12. Durant ces sessions, le Conseil d’administration a mis en avant l’évolution rapide du 

contexte dans lequel sont menées les activités de coopération technique relatives aux droits 

de l’homme et les possibilités offertes par les initiatives telles que Droits humains 75, le 

Sommet sur les objectifs de développement durable et les préparatifs du Sommet de l’avenir 

pour affermir le rôle majeur revenant aux droits de l’homme dans la fourniture aux États 

Membres d’une assistance technique destinée à assurer le développement durable et le 

renforcement des capacités institutionnelles nécessaires pour garantir des sociétés pacifiques 

et résilientes. Il a insisté sur le fait qu’il importait d’assurer un financement adéquat et durable 

de la coopération technique pour pouvoir continuer de soutenir les efforts nationaux et 

régionaux tendant à promouvoir la jouissance par toutes et tous de tous les droits civils, 

culturels, économiques, politiques et sociaux, eu égard en particulier aux dommages − tant 

en termes de vies humaines et que d’entraves à l’exercice des droits de l’homme subies par 

des milliards de personnes − causés par les crises mondiales, comme les conflits armés, le 

creusement des inégalités sociales et économiques, les changements climatiques et le 

mauvais usage des technologies numériques. 

 A. Cinquante-sixième session 

13. La cinquante-sixième session du Conseil d’administration du Fonds de contributions 

volontaires des Nations Unies pour la coopération technique dans le domaine des droits de 

l’homme et la dix-neuvième session du Conseil d’administration du Fonds de contributions 

volontaires pour l’assistance financière et technique aux fins de l’application des 

recommandations issues de l’Examen périodique universel se sont tenues à Genève, du 24 au 

26 mai 2023. 

14. C’était la première fois que le Conseil d’administration avait l’occasion de s’entretenir 

avec le Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme, Volker Türk. La 

cinquante-sixième session avait pour objectifs : a) de tirer des enseignements de l’approche 

stratégique suivie par le HCDH dans le cadre de l’initiative Droits humains 75, lancée pour 

célébrer le soixante-quinzième anniversaire de la Déclaration universelle des droits de 

l’homme, compte tenu du rôle important que joue la coopération technique dans la mise en 

œuvre du mandat confié au HCDH par les États Membres, de la Déclaration universelle des 

droits de l’homme ainsi que de la Déclaration et du Programme d’action de Vienne ; b) de 

mettre l’accent sur le fait que la coopération technique est nécessaire en ce qu’elle complète 

l’action menée par le système des droits de l’homme des Nations Unies, qui est solidement 
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ancré dans la Déclaration universelle des droits de l’homme, en contribuant à recenser les 

difficultés rencontrées et les perspectives offertes en matière de promotion des droits de 

l’homme dans le monde entier, comme en témoigne l’augmentation du nombre de 

recommandations ciblées adressées aux pays par les mécanismes de protection des droits de 

l’homme, notamment au titre du quatrième cycle de l’Examen périodique universel. Le 

mandat de deux membres du Conseil d’administration, à savoir Morten Kjaerum (Danemark) 

et Valeriya Lutkovska (Ukraine), est arrivé à échéance à la fin de la session.  

15. Les séances ont eu lieu parallèlement à des dialogues nationaux et régionaux organisés 

par le HCDH avec ses partenaires pour marquer le soixante-quinzième anniversaire de la 

Déclaration universelle des droits de l’homme. Par conséquent, au cours d’une grande partie 

de la session, il a été tiré parti de l’occasion offerte par cette date importante pour rappeler 

aux États Membres que les droits de l’homme sont universels, indivisibles et interdépendants 

et pour montrer qu’ils sont plus que jamais nécessaires, tant pour prévenir les difficultés 

économiques, sociales, politiques et environnementales que pour les surmonter.  

16. Des discussions et des échanges directs avec de hauts fonctionnaires du HCDH et des 

partenaires du Haut-Commissariat à Genève ont permis au Conseil d’administration de 

s’informer des progrès réalisés concernant l’intégration des droits de l’homme dans les 

principales initiatives de l’ONU, notamment dans Notre Programme commun et les cinq axes 

de changement connexes, dans l’ONU 2.0 ainsi que dans les préparatifs du Sommet de 

l’avenir. Le Conseil d’administration a souligné que ces initiatives reposaient sur le fait 

qu’une approche fondée sur les droits de l’homme permettait de trouver des solutions et des 

moyens de remédier aux motifs de mécontentement et il a encouragé le HCDH à adopter des 

mesures tendant à accroître la place accordée aux droits de l’homme dans ces initiatives et 

dans tous les autres domaines d’action de l’Organisation.  

17. Le Conseil d’administration a été informé de l’avancement de l’élaboration du plan 

de gestion du HCDH pour la période 2024-2027 et du projet connexe HCDH 2.0, notamment 

de la façon dont les discussions organisées en interne ou avec des interlocuteurs externes 

dans le cadre du soixante-quinzième anniversaire de la Déclaration universelle des droits de 

l’homme devraient y contribuer. En résumé, les débats tenus au cours de la session ont été 

l’occasion de réfléchir tout naturellement avec le HCDH à la manière dont le mécanisme de 

la coopération technique pouvait être mieux mis à profit pour réaliser le potentiel des droits 

de l’homme perçu par les auteurs de la Déclaration universelle des droits de l’homme et de 

la Déclaration et du Programme d’action de Vienne, à la lumière de l’expérience importante 

acquise depuis, pour le HCDH et les systèmes nationaux et international des droits de 

l’homme d’aujourd’hui. 

18. Lors de la réunion avec le Haut-Commissaire, le Conseil d’administration a noté les 

efforts déployés par le HCDH pour collaborer avec les gouvernements et les autres parties 

prenantes à l’élaboration d’un programme commun axé sur les droits de l’homme et 

comportant un ensemble d’engagements qui seraient présentés en décembre lors d’une 

manifestation de haut niveau organisée à l’occasion du soixante-quinzième anniversaire de 

la Déclaration universelle des droits de l’homme. Il a souligné que la coopération technique 

était nécessaire en ce qu’elle complétait l’action menée par le solide système des droits de 

l’homme des Nations Unies et il a pris note des recommandations ciblées faites aux pays par 

les mécanismes de protection des droits de l’homme, notamment au titre de l’Examen 

périodique universel. 

19. Le Conseil d’administration a salué la décision du HCDH de procéder à un examen 

de ses activités sur le terrain et de trouver des moyens de renforcer la capacité de ses 

présences dans les pays, dont beaucoup fonctionnent avec des ressources très limitées, qui 

sont très loin de répondre à leurs besoins. Il ressort de ses observations, effectuées notamment 

lors des visites de pays, que la fourniture d’un soutien efficace nécessite une présence au 

niveau national, offrant la possibilité d’échanger avec les parties prenantes locales et 

d’instaurer une confiance pérenne. Le Conseil d’administration a fait part de son appui sans 

réserve aux efforts déployés par le Haut-Commissaire pour faire en sorte que les activités du 

HCDH contribuent plus encore à améliorer la vie des gens, notamment en renforçant les 

présences sur le terrain. Il l’a encouragé à diffuser auprès des partenaires plus d’exemples 

concrets de résultats obtenus au niveau national, tels que ceux que lui-même a pu observer, 

notamment lors des visites de pays.  
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20. Le Conseil d’administration a noté qu’il était nécessaire, dans le cadre des efforts 

visant à accroître les contributions financières des États Membres en vue de garantir 

l’efficacité des activités du HCDH sur le terrain, que ce dernier communique davantage sur 

le fait que la coopération technique dans le domaine des droits de l’homme participait à 

prévenir les conflits et la violence, comme souligné dans plusieurs rapports du Conseil des 

droits de l’homme et d’autres organes de décision de l’ONU. Il estime que l’Agenda pour la 

paix offre une nouvelle occasion de mettre en lumière ce constat capital. Il s’est réjoui 

d’apprendre que le plan de gestion du HCDH pour la période 2018-2023 comportait 

d’importants investissements en faveur d’une prévention axée sur la durée ainsi que de 

nombreux exemples de la contribution apportée par la coopération technique dans le domaine 

des droits de l’homme. 

21. Par ailleurs, le Conseil d’administration a invité le HCDH à renforcer ses capacités 

d’élaboration de stratégies d’adaptation et d’atténuation aux fins de la transition 

environnementale. Il s’est félicité de la coopération accrue nouée avec les acteurs clés de ce 

domaine, notamment le Programme des Nations Unies pour l’environnement, le Programme 

des Nations Unies pour le développement, l’Organisation internationale du Travail et 

d’autres entités des Nations Unies, et a encouragé le HCDH à développer ses capacités sur le 

terrain, conformément aux recommandations formulées dans le rapport de 2023 

(A/HRC/52/80). Il a noté que les bureaux régionaux apportant un soutien aux petits États 

insulaires en développement devaient absolument disposer de ressources dédiées à cet égard.  

22. S’agissant des domaines d’action thématiques à consolider, le Conseil 

d’administration a constaté que le HCDH avait élargi son champ d’action afin de promouvoir 

les droits de l’homme dans la sphère numérique en réponse aux défis posés par l’intelligence 

artificielle et d’autres avancées technologiques pour les droits humains de millions de 

personnes à travers le monde. Il a incité le HCDH à accélérer ses efforts − en plus de ceux 

déployés dans le cadre des projets et initiatives déjà entrepris dans ce domaine − pour 

concevoir un cadre d’action global, notamment pour définir les principaux axes 

d’intervention sur le terrain, afin de renforcer les mécanismes nationaux et mondiaux de 

gouvernance en vue de relever ces défis. 

23. Le Conseil d’administration a souligné que les activités de coopération technique du 

HCDH participaient à promouvoir les efforts de collaboration au sein du système des Nations 

Unies et entre les entités du système et les partenaires nationaux, conformément au mandat 

du Haut-Commissaire consistant à coordonner toutes les activités relatives aux droits de 

l’homme de l’Organisation. Il s’est félicité que le HCDH continue de faciliter le déploiement 

de conseillers et de conseillères pour les droits de l’homme dans les équipes de pays des 

Nations Unies ; en effet, la demande pour ce type de soutien continue de croître de manière 

exponentielle, tandis que les ressources permettant de saisir les occasions de faire progresser 

les droits de l’homme continuent de diminuer. Le Conseil d’administration a demandé au 

HCDH de s’attacher à accroître l’appui apporté pour aider ces conseillers et conseillères à 

s’acquitter de leurs fonctions et à renforcer leur capacité de contribuer efficacement avec les 

équipes de pays des Nations Unies à l’élaboration des analyses communes de pays et des 

plans-cadres de coopération des Nations Unies pour le développement durable, en 

collaborant plus étroitement avec les autres services du Haut-Commissariat.  

24. En ce qui concerne le Fonds de contributions volontaires pour l’assistance financière 

et technique aux fins de l’application des recommandations issues de l’Examen périodique 

universel, le Conseil d’administration a noté que le Fonds, grâce à ses projets de démarrage 

et en étroite coopération avec le programme de renforcement des capacités des organes 

conventionnels du HCDH, continuait de soutenir la création de mécanismes nationaux 

d’application, d’établissement de rapports et de suivi et le renforcement des mécanismes 

existants afin de faciliter la mise en œuvre effective des recommandations issues des 

mécanismes de protection des droits de l’homme. Selon lui, il serait utile de renforcer le 

principe de complémentarité, qui est l’un des principes fondamentaux de l’Examen 

périodique universel, tel que défini par le Conseil des droits de l’homme. 

25. Le Conseil d’administration a rappelé au HCDH que le rôle joué par les parlements 

dans l’application des recommandations issues des mécanismes internationaux de protection 

des droits de l’homme était largement admis ; en effet, la mise en œuvre de ces 

recommandations passait souvent par une action législative et avait une incidence sur les 

http://undocs.org/fr/A/HRC/52/80
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politiques en matière de droits de l’homme et sur les allocations budgétaires. En 2023, 50 % 

des projets soutenus par le Fonds de contributions volontaires pour l’assistance financière et 

technique aux fins de l’application des recommandations issues de l’Examen périodique 

universel ont eu pour objectif d’améliorer les connaissances au sujet de la capacité des 

parlements nationaux de donner effet aux recommandations formulées dans le cadre de 

l’Examen périodique universel, en vue de la renforcer, contre 10 % en 2022. Pour maximiser 

l’efficacité de ces efforts, il est essentiel de renforcer la coordination au sein du HCDH, 

y compris avec le personnel travaillant avec d’autres mécanismes et sur le terrain. Le Conseil 

d’administration a aussi rappelé qu’il avait plusieurs fois recommandé d’élargir la portée des 

activités de renforcement des capacités à la mise en application − et pas uniquement à 

l’adoption − des nouvelles lois élaborées par les pays dans le cadre du suivi de l’Examen 

périodique universel. 

26. Le Conseil d’administration est pleinement satisfait de la séance finale de bilan tenue 

à Genève, convoquée et organisée conjointement avec le Gouvernement suédois à l’intention 

des États Membres, qui a permis de mieux comprendre comment le HCDH fait face aux 

principaux défis rencontrés sur le terrain grâce à ses activités de coopération technique. Les 

États Membres se sont montrés intéressés par les exemples concrets d’activités menées dans 

les pays, qui ont illustré la manière dont le HCDH tirait parti de son rôle fédérateur au niveau 

national pour instaurer la confiance et promouvoir le dialogue entre les pouvoirs publics et 

la société civile, en particulier en ces temps de rétrécissement de l’espace civique, et pour 

relever les principaux défis en matière de droits économiques et sociaux dans des contextes 

spécifiques.  

 B. Cinquante-septième session 

27. La cinquante-septième session du Conseil d’administration du Fonds de contributions 

volontaires des Nations Unies pour la coopération technique dans le domaine des droits de 

l’homme et la vingtième session du Conseil d’administration du Fonds de contributions 

volontaires pour l’assistance financière et technique aux fins de l’application des 

recommandations issues de l’Examen périodique universel se sont tenues à Bichkek, Almaty 

(Kazakhstan) et Astana, du 12 au 17 novembre 2023. L’objectif était d’examiner les services 

de coopération technique et de conseil fournis par le HCDH en vue de renforcer le respect 

des droits de l’homme dans les pays d’Asie centrale. Il s’agissait de la première visite du 

Conseil d’administration dans la région. Les sessions ont été l’occasion de se pencher plus 

particulièrement : sur le projet du HCDH de procéder à un examen de ses présences sur le 

terrain et de trouver des moyens d’accroître son empreinte dans les pays ; sur la façon dont 

la coopération technique peut contribuer aux efforts déployés pour obtenir un financement 

plus prévisible des activités sur le terrain à partir de sources pluriannuelles ou à long terme 

issues tant du budget ordinaire que de contributions extrabudgétaires ; sur le renforcement 

prévu du rôle des présences sur le terrain dans le cadre des travaux du HCDH. Cette session 

était la première à laquelle Margaret Nicholson (Royaume-Uni) et Dainius Püras (Lituanie) 

participaient, en tant que nouveaux membres du Conseil d’administration. 

28. Les sessions se sont tenues sous forme hybride ; des discussions en présentiel ont eu 

lieu avec les partenaires du HCDH au Kirghizistan et au Kazakhstan et des réunions virtuelles 

ont été organisées avec certains partenaires au Tadjikistan, au Turkménistan et en 

Ouzbékistan, ainsi qu’avec différentes divisions et unités du HCDH à Genève. 

29. Lors de cette première visite en Asie centrale, le Conseil d’administration a été 

sensibilisé aux défis rencontrés par les gouvernements de pays ayant récemment acquis leur 

indépendance s’agissant de mettre en place les cadres législatif et institutionnel ainsi que les 

cadres de politique générale et de coopération nécessaires pour s’acquitter de leurs 

obligations en matière de droits de l’homme, question à laquelle il était déjà très sensible. Il 

est ressorti des échanges organisés avec les partenaires du HCDH au Kirghizistan et au 

Kazakhstan que la coopération technique dans le domaine des droits de l’homme − et 

notamment les activités des bureaux régionaux et des conseillers et conseillères pour les 

droits de l’homme déployés dans les équipes de pays − pouvait grandement aider les pays à 

relever ces défis. 
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30. Le Conseil d’administration a pris note des demandes tendant à ce qu’un appui soit 

fourni pour élaborer de meilleures législations et encouragé le HCDH à offrir des services 

d’assistance technique aux fins de la révision des textes de loi, sous forme de capacités de 

traduction dans les langues nationales. De tels services aideraient les pays de la région à 

mieux aligner leur législation interne sur les normes en matière de droits de l’homme. Ainsi, 

la conseillère pour les droits de l’homme au Kazakhstan a pu aider l’équipe de pays des 

Nations Unies à offrir à l’État des conseils aux fins de l’élaboration du Code social. Sa 

capacité de collaborer et de se coordonner avec les différentes entités composant l’équipe de 

pays, compte tenu de leur domaine d’expertise respectif, afin de réaliser une analyse complète 

fondée sur les droits de l’homme des éléments à prendre en considération dans une politique 

aussi vaste qu’un code social constitue, de l’avis du Conseil d’administration, une pratique 

exemplaire à suivre. Cet exemple montre que, lorsque les différents organismes du système 

se mobilisent en faveur des droits de l’homme, ils sont capables de fournir des conseils 

stratégiques intégrés et de grande qualité. Il convient également de mettre en avant la 

coopération que le HCDH et les équipes de pays au Kazakhstan et au Kirghizistan ont établie 

avec l’Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe en vue de promouvoir les 

droits économiques, sociaux et culturels, qui offre un niveau de soutien supplémentaire.  

31. Le Conseil d’administration a également salué la collaboration productive que le 

Bureau régional du HCDH pour l’Asie centrale et la conseillère pour les droits de l’homme 

au Kazakhstan ont mise en place avec les institutions nationales des droits de l’homme et les 

mécanismes nationaux de prévention de la torture du Kirghizistan et du Kazakhstan, deux 

institutions clés en matière de protection des droits de l’homme au niveau national. Il s’est 

réjoui des efforts déployés dans les deux pays pour aider les institutions nationales des droits 

de l’homme à obtenir l’accréditation d’institution conforme aux Principes de Paris et pour 

renforcer les mécanismes nationaux de prévention de la torture. Ces efforts ont consisté, au 

Kirghizistan, à conseiller les autorités quant aux meilleures mesures à prendre pour préserver 

les capacités du mécanisme national et, au Kazakhstan, à former les membres nouvellement 

élus du mécanisme national et à préconiser la mise en œuvre des recommandations formulées 

par celui-ci. Le Conseil d’administration s’est félicité, en particulier, des résultats positifs 

obtenus au Kirghizistan par le mécanisme national de prévention ainsi que de la collaboration 

entre ce dernier et le Sous-Comité pour la prévention de la torture facilitée par le Bureau 

régional pour l’Asie centrale afin de renforcer les capacités du pays à mettre sa législation 

relative à la torture en conformité avec les normes internationales.  

32. Le Conseil d’administration a apprécié la contribution apportée par le HCDH à 

l’institutionnalisation de la formation aux droits de l’homme dispensée aux juges et aux 

autres autorités judiciaires dans les domaines de la justice pénale, des disparitions forcées, de 

la torture, de la lutte contre la discrimination et des droits économiques, sociaux et culturels, 

à un moment où les cadres constitutionnel et législatif continuent d’évoluer constamment. 

Par exemple, une collaboration a été mise en place avec l’École supérieure de la magistrature 

du Kirghizistan, qui relève de la Cour suprême, afin d’intégrer la question des droits de 

l’homme dans les cursus proposés. Au Kazakhstan, une collaboration a été nouée avec le 

Ministère de la justice pour élaborer une liste d’indicateurs relatifs aux droits à l’éducation, 

à la participation aux affaires publiques, à un logement adéquat et à un procès équitable, au 

droit de ne pas être soumis à la torture et à la prévention de la violence à l’égard des femmes. 

Concernant certaines de ces questions, le Conseil d’administration a noté qu’un écart 

important existait entre les zones urbaines et les zones rurales et souligné qu’il importait de 

veiller à ce que l’accès à la justice soit renforcé dans les zones rurales, en particulier pour les 

groupes les plus exposés au risque d’être victimes de violations des droits de l’homme. Il a 

encouragé le Bureau régional pour l’Asie centrale à travailler avec les autorités locales pour 

s’assurer que les progrès réalisés s’agissant de promouvoir la justice dans les pays de la 

région se traduisent bien par des résultats concrets pour les personnes vivant en milieu rural 

et en dehors de la capitale. 

33. Le Conseil d’administration a souligné qu’il était nécessaire de mettre en place des 

programmes complets d’éducation aux droits de l’homme en complément des lois et 

politiques, notant la persistance, en particulier en milieu rural, de pratiques contraires aux 

droits de l’homme (violences domestiques à l’égard des femmes, violences contre les enfants, 

enlèvements à des fins de mariage ou encore agressions contre des personnes lesbiennes, 

gays, bisexuelles, transgenres ou intersexes) et la prévalence d’informations faisant état de 
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telles pratiques. Il a insisté sur le fait qu’il fallait instaurer des dialogues nationaux sur les 

incidences des changements climatiques et des politiques de transition environnementale 

dans la région, ainsi que sur les conséquences des inégalités de revenus, de l’inflation et des 

politiques économiques sur les droits économiques, sociaux et culturels. Ces deux types de 

problèmes sont très présents dans la région et se manifestent de multiples façons. Le Conseil 

d’administration a indiqué qu’il était possible d’associer les entreprises aux efforts déployés 

à cet égard, notamment au Kazakhstan. 

34. Le Conseil d’administration a salué l’engagement croissant des Gouvernements et des 

autres parties prenantes des deux pays visités en faveur des mécanismes de protection des 

droits de l’homme des Nations Unies, en particulier l’Examen périodique universel. Il s’est 

félicité des efforts déployés par la société civile et, en particulier, par les représentants de 

groupes risquant d’être laissés pour compte s’agissant de faire part de leur expérience aux 

différents mécanismes, ainsi que de l’appui apporté par le Bureau régional pour l’Asie 

centrale et par la conseillère et le conseiller pour les droits de l’homme au Kazakhstan et au 

Tadjikistan aux fins de la diffusion d’informations sur les travaux des mécanismes de 

protection des droits de l’homme et sur leurs recommandations dans la région. En outre, il a 

appris avec satisfaction qu’une assistance technique était fournie afin de mettre en place des 

mécanismes nationaux chargés de l’application et du suivi des recommandations formulées 

par les mécanismes de protection des droits de l’homme des Nations Unies et de 

l’établissement de rapports connexes, notamment dans le cadre des préparatifs de l’examen 

concernant le Kirghizistan conduit par le Comité des droits de l’enfant en septembre 2023 et 

de la participation du Kazakhstan au quatrième cycle de l’Examen périodique universel en 

2025. 

35. Lors de ses visites, le Conseil d’administration a applaudi les efforts notables déployés 

pour renforcer la participation des groupes risquant d’être laissés pour compte, parmi lesquels 

on peut citer l’élaboration, avec le soutien du HCDH, de lois relatives aux jeunes et aux 

personnes handicapées au Kirghizistan et au Tadjikistan. Il convient aussi de mettre en avant 

les travaux conduits par le Bureau régional pour l’Asie centrale, qui a participé à l’élaboration 

de modules d’enseignement sur les droits de l’homme, la lutte contre la discrimination, la 

diversité et la tolérance, lesquels seront intégrés aux programmes d’enseignement secondaire 

des pays concernés. Investir dans l’éducation aux droits de l’homme des plus jeunes revient 

à investir dans la paix et la cohésion sociale pour le présent et l’avenir. Le Conseil 

d’administration a également souligné qu’il importait, dans toute la région, de travailler avec 

les jeunes, qui représentaient une part importante de la population des pays concernés, 

d’encourager leur participation à l’élaboration des politiques et d’attirer l’attention des 

autorités nationales et locales sur le fait qu’il était urgent de tenir compte de leurs priorités. 

À cet égard, il était extrêmement important d’améliorer l’accès à l’éducation et aux 

perspectives économiques, notamment aux possibilités d’emploi et au travail décent. 

36. La coopération technique dans le domaine des droits de l’homme peut également aider 

les différents segments de la société et les pouvoirs publics à trouver, grâce au dialogue, des 

solutions durables aux difficultés rencontrées par les pays en matière de droits de l’homme. 

Le Conseil d’administration s’est réjoui d’apprendre que, dans les deux pays visités, le 

HCDH avait contribué à renforcer la participation de la société civile aux processus de 

développement en dispensant des conseils aux fins de l’élaboration de lois essentielles, 

relatives par exemple aux médias ou encore aux organisations non gouvernementales et à 

leur financement. En plus d’orienter les législateurs pour garantir la conformité des projets 

de loi avec les normes internationales en matière de droits de l’homme, le HCDH et les autres 

entités des Nations Unies peuvent également partager les enseignements tirés de travaux 

similaires menés dans d’autres parties du monde afin d’aider les décideurs à éviter les écueils 

rencontrés ailleurs. 

37. Au cours de sa visite, le Conseil d’administration a constaté avec satisfaction que la 

société civile était active dans la région et observé d’excellents exemples de collaboration 

étroite entre celle-ci et les mécanismes de protection des droits de l’homme, notamment avec 

les organes conventionnels et les titulaires de mandat au titre des procédures spéciales du 

Conseil des droits de l’homme et dans le cadre de l’Examen périodique universel. Il a noté 

les résultats positifs obtenus par le HCDH pour ce qui était de promouvoir la ratification des 

instruments relatifs aux droits de l’homme, l’établissement de rapports et l’organisation de 



A/HRC/55/78 

10 GE.24-01882 

visites par les mécanismes, ainsi que l’efficacité des activités de renforcement des capacités 

menées pour aider les organisations de la société civile à coopérer avec ces mécanismes. 

Dans le cadre de ses échanges avec les autorités kazakhstanaises et kirghizes, il a souligné 

que des organisations non gouvernementales actives pouvaient contribuer à améliorer les 

politiques, concernant notamment les droits économiques, sociaux et culturels. Il a encouragé 

tous les interlocuteurs à considérer ces organisations non seulement comme des prestataires 

de services, mais aussi comme des partenaires dans l’élaboration de politiques de 

développement efficaces. 

38. Enfin, le Conseil d’administration a salué l’engagement des coordonnatrices et 

coordonnateurs résidents et des équipes de pays des Nations Unies en faveur des droits de 

l’homme et s’est vivement félicité du rôle important joué par le HCDH dans la région, par 

l’intermédiaire tant de son bureau régional pour l’Asie centrale que de la conseillère et du 

conseiller pour les droits de l’homme déployés au Kazakhstan et au Tadjikistan. Il estime que 

le fait d’inclure des références explicites aux recommandations issues de l’Examen 

périodique universel dans les plans-cadres de coopération des Nations Unies pour le 

développement durable, comme c’est le cas dans la région, constitue une bonne pratique qui 

mérite d’être partagée avec d’autres pays. Il est essentiel que les entités des Nations Unies 

sur le terrain continuent de coopérer étroitement pour relever les nouveaux défis qui se 

posent, tels que la situation des réfugiés, des apatrides et des migrants, la lutte contre la 

pollution et l’atténuation des effets qu’ont les changements climatiques sur les personnes les 

plus vulnérables de la région.  

 III. Coopération technique 

 A. Renforcer la coopération technique dans le domaine des droits  

de l’homme : principales initiatives 

39. Le Conseil d’administration note avec satisfaction que, dans les résolutions qu’ils 

adoptent, les États membres du Conseil des droits de l’homme s’attachent à recenser 

différents moyens de renforcer la coopération technique dans le domaine des droits de 

l’homme. C’est notamment le cas dans la résolution 54/28, récemment adoptée, sur 

l’amélioration de la coopération technique et le renforcement des capacités dans le domaine 

des droits de l’homme, dans laquelle le Conseil des droits de l’homme a demandé au HCDH 

d’établir et de tenir à jour un répertoire en ligne des activités de coopération technique et de 

renforcement des capacités en lien avec l’application des recommandations issues de 

l’Examen périodique universel, à partir des communications volontaires des États, ainsi que 

des organismes, fonds et programmes des Nations Unies concernés et d’autres parties 

prenantes, et de l’informer chaque année des informations ainsi recueillies. Le Conseil 

d’administration se félicite également de l’adoption de la résolution 53/11, sur le 

renforcement de la coopération internationale dans le domaine des droits de l’homme, dans 

laquelle le Conseil des droits de l’homme a prié le Haut-Commissaire d’organiser plusieurs 

séminaires régionaux sur le thème de la contribution de la coopération Nord-Sud, de la 

coopération Sud-Sud et de la coopération triangulaire à la jouissance de tous les droits de 

l’homme, y compris le droit au développement.  

40. De telles initiatives contribuent à améliorer l’efficacité et la visibilité des activités 

potentielles ou en cours de coopération technique dans le domaine des droits de l’homme. 

Elles permettent également aux États Membres, aux organisations internationales ou 

régionales et à toutes les autres parties prenantes d’échanger, de cerner les problèmes et les 

lacunes et de mettre en commun les bonnes pratiques et les données d’expérience relatives à 

la coopération technique dans le domaine des droits de l’homme. De plus, elles incitent le 

HCDH et les autres entités des Nations Unies à trouver des moyens d’améliorer leur offre de 

coopération technique pour les États Membres. Le Conseil d’administration est heureux de 

contribuer à ces efforts par ses rapports et interventions et se réjouit de continuer à collaborer 

à de telles initiatives à l’avenir. 

41. Le Conseil d’administration est conscient des efforts considérables qu’ont déployés 

le HCDH et la communauté internationale pour célébrer le soixante-quinzième anniversaire 

http://undocs.org/fr/A/HRC/RES/54/28
http://undocs.org/fr/A/HRC/RES/53/11
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de la Déclaration universelle des droits de l’homme et le trentième anniversaire de la 

Déclaration et du Programme d’action de Vienne tout au long de l’année 2023. Il se félicite 

du succès retentissant qu’a eu l’initiative Droits humains 75 du HCDH, s’agissant : du 

nombre de pays ayant participé aux dialogues organisés aux niveaux national et régional ; du 

nombre de délégations ayant assisté à la manifestation de haut niveau les 11 et 12 décembre 

2023 ; des plus de 700 contributions enregistrées par le HCDH dans le cadre de la 

commémoration, qui provenaient pour la plupart d’États Membres et dont une grande partie 

visait à soutenir la coopération technique dans le domaine des droits de l’homme. Il attend 

avec intérêt d’en savoir plus au sujet de la suite donnée par le HCDH aux résultats des 

dialogues nationaux et régionaux ainsi que des contributions effectivement reçues. 

42. Le Conseil d’administration a appris avec satisfaction que le prochain plan de gestion 

du HCDH serait adopté en 2024 et que, dans le cadre de cet exercice, le Haut-Commissariat 

s’apprêtait à lancer le projet HCDH 2.0, l’objectif étant d’être prêt pour l’avenir. Il se félicite 

en particulier de ce que, dans le cadre de ce plan, le HCDH envisage de renforcer ses capacités 

sur le terrain, notamment en mettant en place de nouvelles approches pour ses opérations 

régionales et nationales. Il salue cette initiative importante et attend avec intérêt d’en 

apprendre davantage, lors de ses prochaines sessions, sur la suite qui y sera donnée, en 

particulier sur la façon dont elle contribuera à renforcer la capacité du HCDH de fournir une 

coopération technique efficace en matière de droits de l’homme.  

 B. Mesurer les résultats de la coopération technique et des interventions 

du Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme 

43. Au cours de ses visites sur le terrain, et notamment lors des deux dernières, dans les 

régions du Pacifique et de l’Asie centrale, le Conseil d’administration s’est rendu compte à 

maintes reprises des résultats significatifs que le HCDH pouvait aider les États Membres à 

obtenir en déployant ses capacités sur le terrain. Il encourage donc le Haut-Commissariat à 

continuer de renforcer ses capacités de coopération technique sur le terrain, en accordant une 

attention particulière au déploiement de capacités supplémentaires au niveau régional afin de 

fournir aux États Membres et aux partenaires un soutien adéquat qui concorde avec les 

priorités régionales en matière de droits de l’homme, à mesure que celles-ci se font jour. Les 

efforts récents du HCDH et des États Membres tendant à déployer au niveau régional des 

capacités de soutien spécialisées dans des domaines clés, tels que la lutte contre la 

discrimination, le droit au développement et l’Examen périodique universel, contribueront 

considérablement à améliorer la capacité du Haut-Commissariat de fournir des services de 

coopération technique de meilleure qualité aux États Membres. 

44. Le Conseil d’administration a regretté d’apprendre que la fermeture du Fonds 

d’affectation spéciale multidonateurs pour l’intégration des droits de l’homme était prévue 

pour 2024, faute de financement, malgré les efforts constants faits par le HCDH et le Bureau 

de la coordination des activités de développement pour trouver des contributions 

supplémentaires. Le Fonds a été l’un des principaux contributeurs au programme des 

conseillers et conseillères pour les droits de l’homme, qu’il a financé par l’intermédiaire du 

Fonds de contributions volontaires des Nations Unies pour la coopération technique dans le 

domaine des droits de l’homme. Le Conseil d’administration se félicite de la décision du 

HCDH de maintenir ce programme et de prendre la responsabilité des efforts de financement 

par l’intermédiaire du Fonds de contributions volontaires. Il espère que, grâce aux efforts 

conjugués du HCDH, du Bureau de la coordination des activités de développement et des 

coordonnatrices et coordonnateurs résidents, des ressources suffisantes seront mobilisées 

pour couvrir les 20,4 millions de dollars des États-Unis nécessaires au maintien et à 

l’élargissement du programme en 2024. 

45. Les conseillers et conseillères pour les droits de l’homme déployés dans les bureaux 

des coordonnatrices et coordonnateurs résidents apportent une valeur stratégique indéniable. 

Lors de ses deux dernières visites sur le terrain, dans les régions du Pacifique et de l’Asie 

centrale, le Conseil d’administration a pu constater qu’ils parvenaient à mobiliser non 

seulement les coordonnatrices et coordonnateurs résidents et leurs collègues, mais aussi les 

différentes entités composant les équipes de pays des Nations Unies, afin de susciter des 

actions en faveur des droits de l’homme. À défaut de pouvoir disposer d’un bureau ou d’une 
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mission technique dans tous les pays, le HCDH devrait s’efforcer de déployer des conseillers 

et conseillères pour les droits de l’homme dans les équipes de pays.  

46. En plus de rechercher des fonds pour maintenir et élargir ce programme, le HCDH 

devrait s’attacher à renforcer sa capacité d’aider les conseillers et conseillères à tirer parti des 

possibilités de coopération technique dans le domaine des droits de l’homme recensées au 

niveau local. Les demandes d’appui sur le terrain ne visent pas uniquement à apporter un 

soutien aux parties prenantes nationales au nom de la coordonnatrice ou du coordonnateur 

résident ou de l’équipe de pays des Nations Unies, mais vont souvent au-delà. Le HCDH a 

alors l’occasion d’élargir la portée de ses travaux dans le pays concerné. Par conséquent, les 

conseillers et conseillères pour les droits de l’homme doivent se coordonner étroitement avec 

le HCDH et avec la coordonnatrice ou le coordinateur résident pour déterminer comment 

répondre au mieux aux attentes. Dans les pays où il n’a pas déployé de tels conseillers, mais 

où un appui est fourni par l’un de ses bureaux, le HCDH devrait insister sur le fait que le 

bureau en question a pour mission de conseiller la coordonnatrice ou le coordonnateur 

résident et l’équipe de pays des Nations Unies sur les questions relatives aux droits de 

l’homme, conformément au mandat du Haut-Commissaire qui consiste à promouvoir et à 

protéger les activités liées aux droits de l’homme dans l’ensemble du système. 

47. Enfin, le Conseil d’administration a continué et continuera de préconiser que les 

programmes de coopération technique soient élaborés et exécutés en y faisant participer aussi 

largement que possible tous les éléments de la société. Comme indiqué dans ses rapports 

précédents, on sait que les décisions relatives aux politiques qui ne tiennent pas compte des 

points de vue, des réalités et des droits des membres de la société, y compris des personnes 

risquant d’être laissées pour compte, ne sont pas viables, voire peuvent nuire, en ce qu’elles 

risquent de perpétuer des schémas de discrimination et de marginalisation anciens, 

empêchant ainsi le développement de sociétés pacifiques et résilientes. Les services de 

coopération technique et de conseil devraient continuer de promouvoir et de protéger la 

participation et l’espace civique. Le HCDH et les autres entités des Nations Unies devront 

actualiser les priorités des programmes et les méthodes utilisées afin de renforcer leur 

aptitude à atteindre les différents segments de la société, y compris les entreprises, compte 

tenu du rôle important qu’ils jouent dans la promotion et la protection des principaux droits 

de l’homme. 

 IV. Situation financière et donateurs 

48. À ses cinquante-sixième et cinquante-septième sessions, le Conseil d’administration 

a été informé de la situation financière générale du Fonds de contributions volontaires. Il a 

examiné et analysé l’état d’exécution du plan de travail du Fonds pour 2023. L’analyse des 

tendances de financement entre 2013 et 2023 fait apparaître une augmentation en 2023 (voir 

l’annexe I). Le soutien important au Fonds de contributions volontaires reflète la vision 

stratégique du HCDH et sa capacité renforcée de communiquer au sujet des principaux 

résultats obtenus dans le cadre de l’appui qu’il apporte aux États. Le Conseil d’administration 

s’est une fois de plus félicité des apports de ressources financières, qui sont indispensables 

pour continuer de répondre aux demandes d’appui des États, toujours plus nombreuses. Il 

souligne de nouveau l’importance des contributions non préaffectées, qui offrent au HCDH 

la souplesse et la prévisibilité dont il a besoin pour satisfaire les demandes et besoins relatifs 

aux droits de l’homme sur le terrain. 

49. En 2023, le montant total des recettes enregistrées par le Fonds de contributions 

volontaires s’est établi à 32 483 766 dollars, y compris les contributions versées pour l’année, 

les annonces de contribution à recevoir, les recettes diverses et les intérêts perçus. Les 

contributions versées en 2023 ont été plus élevées sur celles des années précédentes, ce qui 

permet de compenser en partie le déficit de financement du Fonds d’affectation spéciale 

multidonateurs pour l’intégration des droits de l’homme. Au cours des années précédentes, 

le Fonds de contributions volontaires avait constitué des réserves afin de favoriser la stabilité 

des programmes qu’il souhaitait soutenir. Un budget plus ambitieux de 34,4 millions de 

dollars avait donc pu être établi pour 2023. En 2023, le montant total des dépenses du Fonds 

s’est élevé à 28 327 452 dollars. Une gestion prudente a permis au HCDH de dégager un 

solde adéquat pour assurer la continuité des travaux en 2024, compte tenu également de la 
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nécessité de stabiliser le programme des conseillers et conseillères pour les droits de 

l’homme. Au 31 décembre 2023, le solde des réserves du Fonds de contributions volontaires 

s’établissait à 24 437 507 dollars. 

50. En 2023, le Fonds de contributions volontaires a financé des programmes de 

coopération technique ayant pour objet d’établir des cadres nationaux solides de protection 

des droits de l’homme dans les 59 régions, pays ou territoires ci-après (contre 69 en 2022) : 

Afghanistan, Argentine, Bangladesh, Barbade, Belize, Bolivie (État plurinational de), 

Bosnie-Herzégovine, Brésil, Burkina Faso, Burundi, Congo, Costa Rica, Équateur, Eswatini, 

Fédération de Russie, Gambie, Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, 

Lesotho, Libye, Madagascar, Maldives, Mali, Mauritanie, Mexique, Mongolie, Monténégro, 

Mozambique, Myanmar (programme basé à Bangkok), Macédoine du Nord, Népal, Niger, 

Nigéria, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pérou, Philippines, République 

centrafricaine, République dominicaine, République de Moldova, Rwanda, Samoa, Serbie, 

Sierra Leone, Somalie, Sri Lanka, Tadjikistan, Tchad, Timor-Leste, Trinité-et-Tobago, 

Uruguay, Zambie, Zimbabwe, État de Palestine et région du Caucase du Sud (Géorgie). 

51. Le déficit de financement persistant du Fonds d’affectation spéciale multidonateurs 

pour l’intégration des droits de l’homme a eu un impact sur le Fonds de contributions 

volontaires et s’est pour la première fois traduit par une baisse du nombre de pays ayant pu 

bénéficier de l’appui d’un conseiller ou d’une conseillère pour les droits de l’homme. Le 

Conseil d’administration encourage le HCDH à veiller à ce que l’éventuelle fermeture du 

Fonds d’affectation spéciale en 2024 ne nuise pas davantage au programme des conseillers 

pour les droits de l’homme. Les ressources disponibles ont néanmoins permis de faciliter, au 

plan national, d’importants efforts tendant à intégrer les normes internationales en matière de 

droits de l’homme dans les lois, politiques et pratiques des pays concernés, l’accent étant mis 

sur les aspects de la crise mondiale ayant trait aux droits de l’homme, y compris les inégalités, 

les changements climatiques et les pandémies mondiales. Un soutien technique indispensable 

a ainsi été fourni aux fins de la prise en compte des droits de l’homme dans les politiques et 

les pratiques visant à relever ces défis ainsi que d’autres. 

52. Le Fonds de contributions volontaires a en outre concouru à la mise en place ou au 

renforcement, au niveau national, de structures, d’institutions (y compris d’institutions des 

droits de l’homme) et de capacités destinées à garantir le respect des normes internationales 

relatives aux droits de l’homme. On trouvera des informations détaillées sur les recettes et 

les dépenses du Fonds et sur sa situation financière en 2023 ainsi que la liste des donateurs 

et des contributeurs dans les annexes II à IV au présent rapport. 

53. À ses sessions de 2023, le Conseil d’administration a continué de coopérer avec le 

Service de communication externe du HCDH en vue d’accroître autant que possible la 

visibilité des résultats du soutien que le HCDH fournit sous forme de coopération technique. 

Les activités de communication, à l’occasion des sessions par exemple, sont un bon moyen 

pour le Conseil de faire connaître ses points de vue et ses observations et de mobiliser les 

partenaires afin d’élargir la base des donateurs du Fonds et de soutenir en particulier les 

activités menées dans la région. Les constatations et suggestions du Conseil concernant la 

coopération technique offerte par le HCDH suscitent un intérêt croissant sur le terrain et ses 

membres sont invités à faire part de leurs avis concernant les enseignements tirés dans les 

différentes régions. 

 V. Principales conclusions et recommandations 

54. Lors de ses discussions avec différents interlocuteurs, tant au siège que sur le 

terrain, le Conseil d’administration a constaté que tous les acteurs − États Membres, 

entités des Nations Unies ou encore société civile − étaient de plus en plus conscients que 

de la coopération technique dans le domaine des droits de l’homme permettait de 

trouver des solutions aux différents défis se posant dans le monde. Il salue les efforts 

déployés par les États Membres et le HCDH pour renforcer la coopération technique et 

recommande que les éléments clés des programmes ayant montré leur efficacité, tels 

qu’énumérés dans ses rapports, soient utilisés pour établir des normes aux fins de 

l’élaboration de programmes de coopération technique dans le domaine des droits de 
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l’homme. Il accueille avec satisfaction les conclusions présentées par le 

Haut-Commissaire dans son rapport 2  et recommande qu’elles soient considérées 

comme complétant lesdits éléments clés. 

55. Dans ses derniers rapports, le Conseil d’administration s’est concentré sur les 

conséquences de la pandémie de COVID-19, notamment sur les inégalités économiques 

et sociales qui existaient avant la pandémie. Dans son dernier rapport, il a également 

souligné qu’il était nécessaire de se pencher sur les défis posés par les changements 

climatiques et la pollution pour les droits de l’homme. Compte tenu des répercussions 

qu’ont les conflits et la violence sur les droits de millions de personnes et des menaces 

croissantes découlant du mauvais usage qui peut être fait des technologies numériques, 

il recommande qu’une attention soit accordée non seulement à la question des droits 

économiques et sociaux et des changements climatiques, mais aussi aux moyens de faire 

face aux menaces que les conflits, la violence et les nouvelles technologies numériques 

font peser sur les droits de l’homme. Une action préventive étant nécessaire pour 

résoudre ces problèmes et les autres avant qu’ils ne se transforment en crise, le Conseil 

d’administration recommande au HCDH de se doter de capacités supplémentaires au 

niveau national pour détecter et suivre les risques pesant sur les droits de l’homme dans 

ces quatre domaines, ainsi que de capacités lui permettant de communiquer rapidement 

à ce sujet afin que les États Membres puissent agir promptement.   

56. Le Conseil d’administration accueille avec satisfaction les efforts déployés par le 

Conseil des droits de l’homme et le HCDH pour mettre en avant les liens entre les 

recommandations formulées par les mécanismes internationaux de protection des 

droits de l’homme, les objectifs de développement durable et les plans, rapports et 

cadres nationaux de coopération internationale. Il encourage les États Membres à se 

servir du Conseil des droits de l’homme comme d’une plateforme pour promouvoir la 

coopération technique dans le domaine des droits de l’homme et pour mettre en 

commun les bonnes pratiques et les enseignements tirés de l’expérience. Prenant note 

de l’augmentation rapide du nombre de recommandations formulées à l’intention des 

pays, notamment dans le cadre du quatrième cycle de l’Examen périodique universel, 

il recommande à nouveau au HCDH de trouver des moyens innovants de regrouper et 

de rationaliser les recommandations, qui sont nombreuses, afin d’aider les partenaires 

à s’y retrouver plus facilement et à déterminer les domaines d’action à privilégier dans 

le cadre de leurs programmes. 

57. Le Conseil d’administration s’est félicité de la collaboration accrue mise en place 

avec les autres entités du système, en particulier avec les coordonnatrices et 

coordinateurs résidents et les équipes de pays des Nations Unies, qui a permis de tirer 

parti des capacités d’analyse et de sensibilisation et des programmes de ces entités pour 

renforcer la promotion et la protection des droits de l’homme au niveau national. Le 

mandat du Haut-Commissaire, qui consiste à coordonner les activités de promotion et 

de protection des droits de l’homme dans l’ensemble du système des Nations Unies, doit 

déboucher au niveau national sur des mesures concrètes menées conjointement dans le 

cadre, notamment, de l’appui que les organismes des Nations Unies apportent aux pays 

aux fins de l’application des recommandations formulées par les mécanismes 

internationaux de protection des droits de l’homme. Le Conseil d’administration salue 

l’initiative du Haut-Commissaire, qui a demandé aux équipes de pays de rendre compte 

au HCDH de la manière dont elles allaient tenir compte des recommandations issues du 

quatrième cycle de l’Examen périodique universel dans leur programmation par pays. 

Il recommande que, à terme, cette pratique soit généralisée pour toutes les 

recommandations et que l’assistance fournie aux pays aux fins de la mise en œuvre des 

recommandations fasse l’objet d’un suivi systématique, dans le cadre des travaux du 

Groupe des Nations Unies pour le développement durable.  

58. Afin d’accroître l’efficience, l’efficacité et la cohérence de la coopération 

technique dispensée aux pays dans le domaine des droits de l’homme, le Conseil 

d’administration recommande au HCDH et aux autres entités compétentes des Nations 

Unies de renforcer leurs capacités de soutien au niveau régional. S’agissant du HCDH, 

  

 2 A/HRC/53/63. 
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il a constaté, au cours de sa visite en Asie centrale, que les États Membres étaient 

toujours plus demandeurs d’une assistance qui les aiderait à intégrer une approche 

fondée sur les droits de l’homme dans leurs politiques en cours d’élaboration sur divers 

sujets. Il a également recensé plusieurs bonnes pratiques, énoncées dans le présent 

rapport, qui pourraient être reproduites dans d’autres régions, concernant par exemple 

les travaux du Bureau régional pour l’Asie centrale et l’action des conseillers et 

conseillères pour les droits de l’homme déployés auprès des équipes de pays des 

Nations Unies. Si les capacités du HCDH à Genève sont en mesure de soutenir ces 

efforts, la coopération technique nécessite, pour être efficace, des services dédiés et 

adaptés d’appui et de supervision, que sont mieux à même de fournir les capacités 

régionales. Le Conseil d’administration recommande au HCDH de recenser les 

possibilités d’accroître les services de supervision offerts à l’échelle régionale sur les 

plans stratégique, technique et administratif et sur le plan des programmes ainsi que 

les autres formes d’appui aux activités menées sur le terrain. 

59. Le Conseil d’administration note avec satisfaction que le Conseil des droits de 

l’homme et les États reconnaissent l’utilité de ses travaux. Il est encouragé par le 

nombre croissant d’États qui demandent au HCDH de leur apporter un soutien sur le 

terrain. Il se félicite des contributions obtenues en 2023 par l’intermédiaire des divers 

mécanismes de financement gérés par le HCDH, dont les fonds de contributions 

volontaires. Le Conseil d’administration souligne une fois encore l’importance de 

veiller à la durabilité, à la prévisibilité et à la flexibilité des ressources et insiste sur la 

nécessité d’élargir la base de financement du HCDH, l’objectif étant que celui-ci dispose 

de la souplesse nécessaire pour que l’ensemble de ses programmes soient couverts. Il 

invite les États Membres à procéder au versement des contributions annoncées à 

l’occasion du soixante-quinzième anniversaire de la Déclaration universelle des droits 

de l’homme et à soutenir le HCDH dans ses efforts visant à renforcer sa présence sur le 

terrain, afin de lui permettre de financer de façon adéquate et durable les programmes 

de coopération technique dans le domaine des droits de l’homme dont le monde a 

aujourd’hui besoin. Il recommande également au HCDH de tout mettre en œuvre pour 

que l’élan suscité par ces annonces de contribution se poursuive lors du Sommet sur les 

objectifs de développement durable à venir et de veiller à ce que les droits de l’homme 

soient considérés, à juste titre, comme un élément indispensable des efforts visant à 

redresser la barre pour atteindre les objectifs de développement durable. 

60. Le Conseil d’administration tient à remercier les donateurs qui, en ces temps 

difficiles, ont accru leurs apports au Fonds de contributions volontaires, en particulier 

ceux ayant pris des engagements pluriannuels. Il invite les États Membres qui 

participent au Fonds de contributions volontaires et au Fonds de contributions 

volontaires pour l’assistance financière et technique aux fins de l’application des 

recommandations issues de l’Examen périodique universel à continuer de soutenir 

financièrement les activités de coopération technique dans le domaine des droits de 

l’homme, notamment en accroissant leurs contributions à ces deux Fonds et les crédits 

alloués aux travaux du HCDH en faveur des droits de l’homme au titre du budget 

ordinaire. Par ailleurs, il recommande qu’une attention particulière soit portée au 

financement du programme des conseillers et conseillères pour les droits de l’homme et 

note avec inquiétude le déficit de financement persistant, qui entrave la capacité du 

HCDH de répondre aux demandes des équipes de pays des Nations Unies, de plus en 

plus nombreuses à vouloir bénéficier d’un tel soutien. 
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Annexe I 

  Contributions to the Voluntary Fund and expenditure trends 
(2013–2023) 
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Annexe II 

  Cost plan of the Voluntary Fund for 2023 
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Annexe III 

  Financial status of the Voluntary Fund (2023) 
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Annexe IV 

  Donors and contributors (2023) 
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